
La récente publication du Rapport national  
sur l’état du  remplacement  a remis sur le 
devant de la scène la question générale du 
remplacement  des enseignants et celle du 
vivier, des missions et des conditions 
d’exercice des TZR. Pour répondre à la 
situation critique, le nouveau Ministre a 
recours aux mêmes expédients qu’antérieu-
rement, qui se sont tous soldés par des 
échecs : appel aux retraités, réactivation du 
décret de Robien sur le remplacement de 
courte durée inférieur à 15 jours, toutes 
solutions que le SNES condamne avec la 
plus grande fermeté. 
 
Car le fond du problème est bien de rom-

pre avec une politique de démantèlement 

systématique du service public d’éduca-

tion. Cette politique s’est, avec un acharne-
ment organisé et planifié, attaquée à la no-
tion même de remplacement comme besoin 
permanent du service public, et assuré de ce 
fait par des personnels titulaires, recrutés en 
nombre suffisant, qualifiés et formés. 
Dans ce domaine, le constat est  malheureu-
sement éloquent dans l’académie de Ver-
sailles : le Recteur n’a eu de cesse de mettre 
en œuvre et même d’anticiper, en pratiquant 
souvent les coups de force,  les orientations 
nationales du précédent Ministre : 
• par la pénurie organisée de supports 

tant à l’Intra qu’à la phase d’ajuste-

ment : suppressions de postes massives 
(557 pour la rentrée 2012), aggravation 
du taux d’HS et refus de les transformer 
en heures postes, décision de réserver des 
supports stagiaires (plus de 40% en 2011 
et 2012) soustraits de l’Intra, postes 
ECLAIR retirés du mouvement général, 
réduction des horaires disciplinaires liée à 
l’application de réformes contestées 
(lycées)… Dans ces conditions, la fonc-
tion de TZR est pour la plupart des néoti-
tulaires à Versailles « la porte d’en-
trée » dans le métier et ce, de façon 
contrainte et subie. 

• par l’orchestration délibérée  de la 

crise  du remplacement  

Elle est la conséquence du laminage des 
moyens budgétaires de remplacement 
dans l’académie, mis en place par le Rec-
teur depuis 4 ans. Conjuguée à l’orienta-
tion nationale d’assèchement des postes 
aux concours de recrutement, application 
concrète du dogme du désengagement de 
L’État (réduction du nombre de fonction-
naires), cette crise se traduit par une dimi-
nution importante du nombre de TZR 
(plusieurs centaines), dans une académie 
qui est la plus grosse de France et qui a 
des besoins en remplacement élevés. Dès 
la rentrée, plus des 2/3 des TZR sont af-
fectés à l’année et les besoins en rempla-
cement de longue durée restent décou-
verts dès septembre. 

• par une politique qui pressure des per-

sonnels TZR : Rentabilisation forcenée 
(« flexibilité »), tentatives pour les sou-
mettre à des pratiques discrétionnaires en 
matière d’affectation au nom de la néces-
sité de service érigée en règle absolue, 
sont des pratiques  récurrentes de gestion 
depuis plusieurs années : extension de la 
taille des ZR, affectations sur plusieurs 
établissements, hors zone voire en LP 
jusqu’à la remise en cause des préféren-
ces et des barèmes à la phase d’ajuste-
ment que le SNES a fait avorter en 
2011…. Alors que la pénibilité de la 
fonction de remplacement ne cesse de 
s’accentuer jusqu’à l’insupportable, le 
Rectorat refuse de s’acquitter de ses obli-
gations réglementaires : entraves au paie-
ment des ISSR, frais de déplacement… 

 

Le SNES a pu par ses interventions obsti-

nées et incessantes,  véritable bras de fer 

avec le rectorat, obtenir enfin une avan-

cée significative sur le paiement des frais 

de déplacement (voir article en page inté-
rieure). 
 

Cette rupture nécessaire, nous ne l’ob-

tiendrons que par la mobilisation collec-

tive. Le SNES porte un projet éducatif am-
bitieux et exigeant de transformer l’École 
pour permettre la réussite de tous les élèves 
et assurer à tous les personnels le respect et 
la reconnaissance de leurs métiers, de leurs 
qualifications de leurs missions et de leurs 
statuts. 
A travers l’Appel pour le second degré 

adopté lors de son Congrès national en 

avril, il exige à la fois un plan d’urgence 

immédiat pour la rentrée 2012 et un plan 

sur le long terme de programmation 

pluriannuel. La situation du remplacement 
et celle des TZR ne peut s’inverser que par 
un changement radical de politique pour 
l’Éducation et le Second degré. 
Les militants du SNES et ses élus, majori-
taires dans les instances paritaires, sont plus 
que jamais déterminés à le mener à vos 
côtés et avec vous, pour la défense de vos 
droits, l’amélioration de vos conditions 
d’affectation et d’exercice et la reconnais-
sance de la mission de service public qui est 
la vôtre. 
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